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1. La Commission Mixte Cameroun-Nigeria, mise en place en application 

du Communiqué conjoint adopté au sommet de Genève du 15 novembre 

2002 entre Son Excellence Paul Biya, Président de la République du 

Cameroun et son Excellence Olusegun Obasanjo, GCFR, alors Président 

de la République fédérale du Nigeria, en présence de Son Excellence 

Kofi Annan, alors Secrétaire Général des Nations Unies, a tenu sa 

Trente-et unième Session Ordinaire à Yaoundé les 25 et 26 avril 2013. 

Son Excellence l’Ambassadeur Saïd Djinnit, Représentant Spécial du 

Secrétaire Général des Nations Unies, a présidé les délibérations de la 

Commission Mixte. Le Vice-Premier Ministre Amadou Ali et 

l’Attorney-General Mohammed Bello Adoke, CFR, SAN, ont 

respectivement conduit les délégations du Cameroun et du Nigeria. 

 

2. La Commission Mixte a examiné et adopté le rapport de la 30
ème

 réunion 

de la Sous-commission de la Démarcation, tenue à Yaoundé les 24 et 25 

avril 2013. Elle félicite l’Equipe Technique Mixte pour le succès des 

missions dont elle s’est acquittée dans la zone des Monts Gotel et du 

village de Mada et note avec satisfaction que les questions pendantes 

peuvent être résolues dans l’esprit de coopération qui prévaut entre le 

Cameroun et le Nigeria. 

 

3. En référence aux clauses du paragraphe 17 du rapport de la 30
ème

 

réunion de la Sous-commission de la Démarcation relatives au projet 

d’abornement, la Commission Mixte donne son aval aux 

recommandations de la Sous-commission et approuve le document de 

projet et ses annexes. Elle invite les Nations Unies à initier le processus 

d’appel d’offres concernant les Lots 1 et 2 des travaux d’abornement en 

étroite collaboration avec  la structure tripartite disposant de l’autorité 

requise pour l’accomplissement de ses fonctions et responsabilités. 

 

4. La Commission Mixte a pris note avec satisfaction du rapport de la 

mission d’évaluation de l’Union européenne sur l’opération 

d’abornement. La Commission Mixte a accepté toutes les 



recommandations du rapport d’évaluation et appelle toutes les Parties à 

poursuivre leur soutien au Projet. 

 

5. La Commission Mixte exprime sa gratitude à la Banque mondiale et à 

l’Union européenne pour leurs messages encourageants en réponse au 

récent appel de fonds lancé par son Président en vue de consolider les 

relations pacifiques entre le Cameroun et le Nigéria. La Commission 

Mixte loue aussi les initiatives relatives aux projets de développement 

en faveur des populations concernées par l’opération de démarcation. 

 

6. La Commission Mixte loue les initiatives entreprises par les deux pays 

en vue de la mise en œuvre de leur accord portant création du Comité de 

sécurité transfrontalière et appelle les deux Gouvernements à consolider 

leurs efforts pour la sécurité de la sous-région. 

 

7. La Commission Mixte a pris note des progrès réalisés en vue de la 

production d’un film documentaire relatif aux activités de la 

Commission. 

 

8. La Trente-deuxième Session de la Commission Mixte se tiendra à Abuja 

les 12 et 13 septembre 2013 avec possibilité d’extension au 14 

septembre 2013. 
 


